
CBo Territoria 
Société anonyme au capital de 48 242 560,08 € 

Cour de l’Usine - La Mare 
97438 Sainte-Marie 

452 038 805 RCS Saint-Denis 
 

RAPPORT SPECIAL DU CONSEIL D’ADMINISTRTION  

SUR LES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS  

AU COURS DE L’EXERCICE 2024 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, le Conseil 
d’Administration de la Société vous informe par le présent rapport spécial, des attributions 
gratuites d’actions réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-
197-2 et L.22-10-59 du même Code concernant les attributions gratuites d’actions. 

 

1. Etat des attributions gratuites d’actions au 31 décembre 2024 
 

- Attributions gratuites d’actions ayant fait l’objet d’une attribution définitive au  
31 décembre 2024 

Désignation du 

plan 

Date de 

l’autorisation 

de 

l’Assemblée 

Date  de 

l’attribution 

par le 

conseil 

Nombre 

d’actions 

attribuées 

Nature des 

actions à 

attribuer : 

nouvelles 

ou 

existantes 

Date de 

l’attribution 

définitive 

Valeur de 

l’action 

2022-1 09/06/2021 14/04/2022 110 000 Existantes 14/04/2024 3,83 € 

 
 

- Attributions gratuites d’actions n’ayant pas fait l’objet d’une attribution définitive au 
31 décembre 2024 

Désignation du 

plan 

Date de 

l’autorisation 

de 

l’Assemblée 

Date  de 

l’attribution 

par le 

conseil 

Nombre 

d’actions 

attribuées 

Nature des 

actions à 

attribuer : 

nouvelles 

ou 

existantes 

Date de 

l’attribution 

définitive 

Valeur de 

l’action 

2023-1 09/06/2021 11/09/2023 74 500 Existantes 11/09/2026 3.52 € 

2023-1 DMS 09/06/2021 11/09/2023 17 045 Existantes 11/09/2026 3.52 € 

2024-1 02/05/2024 05/12/2024 7 500 Existantes 05/12/2027 3.56 € 

 



2. Attributions consenties aux mandataires sociaux de la société au cours de l’année 2024 
 

Néant 

 

3. Attributions consenties durant l’année 2024 aux salariés de la société : 
 

Salarié de la société Nombre Valeur Société attributrice 

ENCINAS Jean-Luc 7 500 26 700 CBo Territoria 

 

4. Attributions consenties par la société et par les sociétés ou groupements qui lui sont liés 
durant l’année 2024 à l’ensemble des salariés bénéficiaires :  
 

Attributions décidées par le Conseil d’administration du 5 décembre 2024 

Catégorie de 
bénéficiaires 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre d’actions 
gratuites 

Valeur des actions 
gratuites (€) 

Société 
attributrice 

Cadre 1 7 500 26 700 CBo Territoria 

 

 

 

Le Conseil d’administration 


